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Département de          Arrondissement de Vienne 

L’ISERE 

COMMUNE  DE SAINT-JUST-CHALEYSSIN 

CONSEIL MUNICIPAL DU 28 mai 2020 
COMPTE-RENDU 

 
Madame le Maire sortant prend la parole et remercie les élus qui se sont mobilisés durant la crise sanitaire ainsi que les services. 

Elle fait l’appelle des conseillers municipaux puis les déclare installés. 

 

Le quorum étant atteint, le plus âgé des membres du conseil municipal prend la présidence pour l’élection du maire. 

 

L’an deux mille vingt, le jeudi 28 mai à 19H30, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Just-Chaleyssin, dûment convoqué, 

s’est réuni, à huis clos à la Maison pour Tous, sous la présidence de Monsieur Raphaël GAIVALLET, le plus âgé des membres du 

conseil. Sur la convocation qui leur a été adressée par le maire sortant Madame Isabelle HUGOU.  

Présents : Mesdames BIEUVELET Bernadette, BOUVIER Florence, CROZ Martine, GENIN Mélanie, HUGOU Isabelle, 

MUSCEDERE Sylvie, MUSTI Murielle, NABEL Christiane, PHILIBERT Nathalie, PIOTELAT Yvonne, 

ROZIER Julie, TRINCAL Marie-Hélène. 

  Messieurs BONIN Stéphane, CARLES Michel, CHAVANON, Didier, GAIVALLET Raphaël, GALLAND 

Patrick, GOYET Philippe, PAPAZIAN Rénald, RAGE Michel, ROUSSEL Régis, WALTER Arnaud. 

Excusé :   Monsieur COLIN Jean-Paul 

  

Madame Murielle MUSTI a été nommée secrétaire de séance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération n° 2020/04 : Élection du Maire 

Après un appel de candidatures, il est procédé au vote. Chaque conseiller municipal, après appel de son nom, a remis son bulletin 

de vote fermé. Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :  

 

Premier tour de scrutin  

Nombre de bulletins : 22 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 22 

Majorité absolue : 12 

A obtenu : Madame Isabelle HUGOU : 21 voix   

    Monsieur Michel CARLES : 1 voix 

 

Madame Isabelle HUGOU ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée maire.  

 

Puis, Madame le Maire prend la présidence pour les délibérations suivantes : 

 

Délibération n° 2020/05 : Détermination du nombre d’adjoints et élection  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE : 

- de créer 4 postes d’adjoints. 

 

Une seule liste est déclarée. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Premier tour de scrutin  

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 22  

À déduire bulletins nuls : 2 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 20  

Majorité absolue : 12  

 

 

 

 

 

Date de la convocation : 20 mai 2020 

Nombre de conseillers en exercice : 23 

Présents :  22          Votants :   22 
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A obtenu : – Liste Monsieur Michel CARLES : 20 voix  

- La liste unique, ayant obtenu la majorité des voix, ont été proclamés adjoints au maire :  

Monsieur Michel CARLES, 1er adjoint, 

Madame Murielle MUSTI, 2ème adjointe, 

Monsieur Régis ROUSSEL, 3ème adjoint, 

Madame Nathalie PHILIBERT, 4ème adjointe. 

 

Délibération n° 2020/06 : Fixation du nombre de membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action 

Sociale (CCAS) et élection  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, FIXE à 5 le nombre de membres élus par le 

conseil municipal au conseil d'administration du CCAS, soit 5 membres élus par le conseil municipal et 5 membres désignés par le 

Maire. 

Une seule liste est déposée :  

Liste :  Madame Sylvie MUSCEDERE 

 Madame Bernadette BIEUVELET 

 Monsieur Jean-Paul COLIN 

 Madame Christiane NABEL  

 Monsieur Rénald PAPAZIAN 

A été élue à la majorité absolue (22 voix) :  la liste : Madame Sylvie MUSCEDRE, Madame Bernadette BIEUVELET, Monsieur 

Jean-Paul COLIN, Madame Christiane NABEL, Monsieur Rénald PAPAZIAN. 

 

Délibération n° 2020/07 : Commissions municipales  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE de créer les commissions suivantes : 

• Urbanisme, 

• Bâtiments, 

• Voirie/Assainissement, 

• Affaires Scolaires, 

• Associations, Sport et Culture, 

• Cadre de vie/Environnement, 

• Communication/Digital, 

• Finances, 

• Economie Locale. 

 

Délibération n° 2020/08 : Membres des commissions municipales  

Après cet exposé, et après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité des suffrages exprimés, DECIDE de nommés les 

élus suivants dans les commissions municipales : 

 

Commission Urbanisme 

Michel CARLES – Bernadette BIEUVELET – Philippe GOYET – Marie-Hélène TRINCAL – Raphaël 

GAIVALLET – Christiane NABEL 

Commission Bâtiments 

Michel CARLES – Régis ROUSSEL – Raphaël GAIVALLET –Jean-Paul COLIN – Arnaud WALTER 

Commission Voirie/Assainissement 

Michel CARLES – Raphaël GAIVALLET – Martine CROZ  

Commission Affaires Scolaires 

MUSTI Murielle – ROUSSEL Régis – Mélanie GENIN – Bernadette BIEUVELET – Jean-Paul COLIN 

Commission Associations, Sport et Culture 

Régis ROUSSEL – Murielle MUSTI – Patrick GALLAND – Michel RAGE – Yvonne PIOTELAT – Renald 

PAPAZIAN – Mélanie GENIN – Jean-Paul COLIN  

Commission Cadre de vie/Environnement 

Nathalie PHILIBERT – Philippe GOYET – Michel RAGE – Marie-Hélène TRINCAL – Martine CROZ – Florence 

BOUVIER – Stéphane BONIN – Sylvie MUSCEDERE  

Commission Finances 

Michel CARLES – Isabelle HUGOU – Murielle MUSTI – Régis ROUSSEL – Nathalie PHILIBERT – Yvonne 

PIOTELAT – Martine CROZ – Arnaud WALTER – Didier CHAVANON 

Commission Communication/Digital 

Isabelle HUGOU – Didier CHAVANON – Stéphane BONIN  

Commission Economie locale 

Michel CARLES - Didier CHAVANON – Patrick GALLAND – Julie ROZIER – Florence BOUVIER – Stéphane 

BONIN – Sylvie MUSCEDERE – Yvonne PIOTELAT 
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Délibération n° 2020/09 : Election des délégués au Territoire Energie Isère (TE38)  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal élit : Madame Martine CROZ est désignée 

déléguée titulaire - Monsieur Michel CARLES est désigné délégué suppléant. 

 

Délibération n° 2020/10 : Election des délégués au Syndicat Intercommunal des Eaux de Septème – Oytier-St-Oblas-

Luzinay-St Just Chaleyssin - Chaponnay  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal élit : Monsieur Michel CARLES et Madame 

Martine CROZ sont désignés délégués titulaires, 

Madame Bernadette BIEUVELET et Madame Nathalie PHILIBERT sont désignées déléguées suppléantes. 

 

Délibération n° 2020/11 : Election des délégués au Syndicat Intercommunal Sports et Loisirs de la Sévenne   

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal élit : Monsieur Régis ROUSSEL et Monsieur 

Jean-Paul COLIN sont désignés délégués titulaires, 

Monsieur Michel RAGE et Madame Mélanie GENIN sont désignés délégués suppléants. 

 

Délibération n° 2020/12 : Election des délégués au SIRRA (Syndicat Isérois des Rivières Rhône Aval)  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal élit : Monsieur Philippe GOYET et Madame 

Martine CROZ sont désignés délégués titulaires, 

Monsieur Arnaud WALTER et Monsieur Didier CHAVANON sont désignés délégués suppléants. 

 

Délibération n° 2020/13 : Election des délégués à l’Association Foncière de Remembrement (AFR)  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal élit : Monsieur Philippe GOYET et Madame 

Isabelle HUGOU sont désignés délégués titulaires, 

Madame Florence BOUVIER et Madame Marie-Hélène TRINCAL sont désignées déléguées suppléantes. 

 

Délibération n° 2020/14 : Election des délégués à l’Association Foncière de Remembrement (AFR)  

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal DECIDE de désigner Madame Nathalie 

PHILIBERT représentante au SMND pour la commune de Saint Just Chaleyssin 

 

Délibération n° 2020/15 : Désignation d’un référent Sécurité Routière 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal DECIDE de désigner Monsieur Régis 

ROUSSEL en qualité de référent Sécurité Routière 

 

Délibération n° 2020/16 : Désignation d’un correspondant défense 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés, le conseil municipal DECIDE de désigner Monsieur Rénald 

PAPAZIAN en qualité de référent Sécurité Routière 

 

 

La séance est levée à 22h00. 

 

 

 

 Le Maire, 

 Isabelle HUGOU 

  

 


